
La restauration scolaire
Elle est réservée aux enfants scolarisés dans une école primaire (maternelle ou élémentaire) publique
de la ville. Chaque école dispose d’un restaurant scolaire.

L’élaboration des repas est confiée à un prestataire extérieur. Une commission établit les menus pour 2
mois en concertation avec les enseignants, les parents d’élèves, les élèves, les référentes communales
de restauration scolaire et une diététicienne.

L’organisation et la gestion de ce service sont détaillées dans le règlement intérieur téléchargeable ci-
dessous.

Infos pratiques

Le dépôt du dossier des prestations péri et extrascolaires est obligatoire pour que votre enfant soit
accueilli à la restauration scolaire.

Documents
Menus - Application So Happy
Tutoriel portail famille
Document Obligatoire
Prestation peri et extra scolaire
Liens utiles
Portail famille
Calcul du quotient familial
So Happy
Contact

Service Enfance / Affaires scolaires

Castelrose - 1 avenue de Paris

01 34 08 19 09 / 19 27

s.enfance@ville-isle-adam.fr

Horaires au public

8h45/11h30 du lundi au vendredi

13h30/17h mardi et mercredi

13h30/16h30 vendredi

Fermé le lundi et jeudi après-midi et le samedi

https://ville-isle-adam.fr/sites/isle-adam/files/document/2021-05/Menus%20-%20application%20So%20Happy.pdf
https://ville-isle-adam.fr/sites/isle-adam/files/document/2023-06/tuto-portail-famille.pdf
https://ville-isle-adam.fr/sites/isle-adam/files/document/2023-06/document-obligatoire.pdf
https://ville-isle-adam.fr/sites/isle-adam/files/document/2024-01/prestations-peri-etextrascolaire_0.pdf
https://ville-isle-adam.fr/en/node/1125
https://ville-isle-adam.fr/en/node/1005
https://www.so-happy.fr/sign-in
mailto:s.enfance@ville-isle-adam.fr
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